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Formulaire de demande d’agrément 

comme organisme d’inspection ou de certification 

dans le cadre de l’AR autocontrôle
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	· Données relatives à l’organisme d’inspection ou de certification



	Nom :
	


	Adresse : 
	


	Téléphone : 
	


	Fax : 
	


	E-mail : 
	


	Website : 
	


	Personne à contacter :  
	


	N° d’entreprise :
	



	· Données relatives à la demande d’agrément



	Code du guide 
	Intitulé du guide 

	G - … … …
	


	G - … … …
	


	G - … … …
	


	G - … … …
	



	Code
 du guide en question


	Type de demande

	Nombre d’auditeurs / inspecteurs

	ISO 17020
	EN 45011
	EN 45012

	Guide 1 : G - … …
	
	
	
	
	

	Guide 2 : G - …
	
	
	
	
	

	Guide 3 : G -… …
	
	
	
	
	

	Guide 4 : G -… …
	
	
	
	
	


	· Délégation par les auditeurs / inspecteurs (art. 10, §2, 3°)



	Un auditeur ou un inspecteur peut, sous sa responsabilité, déléguer certaines tâches de prélèvement ou de mesurage à d’autres personnes de l’organisme disposant d’autres qualifications que celles décrites à l’article 10, §2, 2°, à condition que ces personnes soient formellement qualifiées pour les missions qui leur sont déléguées;

* Lorsque ce paragraphe est d’application, il y a lieu de le préciser ci-dessous et d’établir une qualification spécifique y afférente. 

	
	


	
	


	
	



	· En annexe, les documents suivants



	· Une copie du certificat d’accréditation avec indication du scope

· La checklist qualification des auditeurs / inspecteurs / échantillonneurs

· Une déclaration sur l’honneur comme prévue par l’AR du 14-11-03 relatif à l’autocontrôle





Date : 

Nom et signature 

du responsable : 

Agence fédérale�pour la Sécurité�de la Chaîne alimentaire





Politique  de Contrôle


Direction Transformation et Distribution de Denrées alimentaires


		


CA - Botanique


Food Safety Center


Bd du Jardin botanique 55


B-1000 Bruxelles


Tel. 02 211 82 11


Fax : 02 211 86 30


info@afsca.be�www.afsca.be





Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.
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� Code du guide tel qu’attribué dans le cadre du processus de validation.


� Type de demande : initiale, extension, renouvellement 


� Nombre d’auditeurs concernés par l’activité faisant l’objet de la demande d’agrément
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